6 REGLENENT.

elles ne peuvent le faire autrement; et
si,malgré ce témoignage d’improbation,
on continue, sans égard pour leur per-
sonne, elles se retireront sans hésiter.

§ 11.—Des obligations spirituelles im-
posées auz Congréganistes.

Article I.—Comme le but principal
de la Congrégation est de former les
jeunes personaes a la vertu et de déve-
lopper en elles le sentiment de la piété,
et que la fréquentation des sacrements
est le moven le plus puissant pour at-
teindre cette double fin, les Congréga-
nistes s'approcheront du tribunal de la
pénitence au moins tous les mois, ct
viendront s’asseoir aussi souvent a la
Table Sainte, si leur confesseur les en
trouve dignes.

Article II.—Outre les offices religieux
etles pratiques de dévotion qui leur
sont communes avec les autres fidéles
et dont elles doivent s’acquitter avec
toute la ferveur qu’on adroit d’attendre
des Congréganistes, elles auront encore
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